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2 LE CONTEUR VAUDOIS

t Mardi dernier, dit une correspondance de

Londres, M. Payne, coroner de Southwark (officier de

justice), se livrait à une enquête pour établir les

causes du décès d'un enfant de trois ans. U constata

que lejeune mort avait succombé à une fluxion de

poitrine et qu'aucun médecin n'avait été appelé par
le père, qui est expéditionnaire au ministère de la

guerre. La mère fut interrogée dans le cours de

l'enquête et parla comme aurait pu le faire la mère

des Macchabées ou tout autre héroïne de l'Ancien-
Testament. Dans un âge tiède et sceptique comme

le nôtre, on éprouve une sorte de soulagement à

lire ces réponses inspirées par une foi ardente, sinon

trés éclairée. Qu'on en juge par ce fragment de

dialogue entre le coroner et la mère de l'enfant :

Demande: Vous dites qu'une de vos opinions
consiste en ceci, que vous ne croyez pas que la visite
du médecin puisse faire de bien?

Réponse : Je mets ma confiance dans le Seigneur ;

je crois que si c'était sa volonté de prendre l'enfant,

il l'aurait pris.
D. Mais si vous vous apercevez que cette

confiance est sans effet, n'appelez-vous pas le docteur?

— R. Non. Je crains le Seigneur, et je remets tout
entre ses mains.

D. Supposons que vous soyez renversée par une

voiture qui vous passe sur le corps et que
quelques-uns de vos os soient fracturés, que feriez-
vous — R. Le Seigneur a dit que pas un seul des

os du juste ne serait brisé.
D. Mais si un os était fracturé — R. Je n'ai

jamais eu connaissance qu'une telle chose fût arrivée

à aucun d'entre nous.
D. Mais supposons que vous soyez blessée et

portée à l'hôpital, que feriez-vous? — R. Je ne saurais

le dire. Ma foi m'inspirera si la chose arrive.
0. Si votre enfant eût été transporté à l'hôpital,

auriez vous empêché les médecins de le soigner? —

R. Je l'aurais emmené sans retard.
D. J'ai le plus grand respect pour toutes les

opinions religieuses, mais prétendez-vous véritablement

dire que vous avez pensé qu'il valait mieux

ne pas appeler de médecin quand vous avez vu l'état

de votre fils empirer? — R. Je n'y ai pas pensé

du tout. J'avais mis ma confiance dans le Seigneur.

Je savais qu'il pouvait délivrer l'enfant si telle était

sa volonté. Mon mari partage mes idées religeuses,

il a pu voir la condition de l'enfant losqu'il était à

la maison.
Et la brave femme n'a pas voulu sortir de ce

système de défense. Naturellement, un médecin vint
déposer à son tour et affirmer que si un docteur
eût été appelé, l'enfant serait aujourd'hui plein de

vie. Sur quoi le coroner déclara que le père était
légalement et moralement responsable de la mort
de son fils, et le juge rendit un verdict d'fy>micide

par imprudenoe contre le pauvre Cousins.

Notons que les coroners, qui en général sont des

médecins, sont tout disposés à proclamer le droit
au travail de leurs confrères.

Quoi qu'il en soit, M. Chance, le magistrat du

tribunal de police de Lambeth, ne semble pas avoir
envisagé la situation au même point de vue que le

coroner. Quand, avant-hier, l'infortuné Cousins fut

amené devant lui, sous l'inculpation d'homicide par
imprudence, il le renvoya purement et simplement
des fins de la plainte, en disant qu'il n'était pas
prouvé que la présence d'un médecin aurait sauvé
la vie de l'enfant, mais qu'il était établi que les
parents, tout en s'abstenant de consulter un docteur,
avaient prodigué tous les soins possibles au petit
malade.

Elle et moi.
SOUVENIR

Elle, en venant au monde, avait perdu sa mère,
Que Dieu, pour la pauvrette, avait repris trop tôt ;

Mon père était alors le fermier de son père,
Dont vous voyez là-bas se dresser le château.

Moi, j'étais paysan; elle, était demoiselle;
Souvent elle venait se mêler à nos jeux ;

Blonde et rieuse enfant, aussi bonne que belle,
Sbn àme se lisait dans l'azur de ses yeux.

Chaque jour la voyait redescendre au village,
Sitôt qu'elle obtenait une heure de congé;
Souvent j'aurais voulu la garder davantage,
Moi qui me sentais fier d'être son protégé.

Nous étions très heureux sans savoir nous le dire ;

Nos âmes éprouvaient un indicible émoi;
Tout chantait en nos cœurs, tout semblait nous sourire;
Moi, j'étais tout pour elle; elle, était tout pour moi;

Ces heures à jamais ne seront eflacées ;

Leur souvenir revit encor comme autrefois;
Je sens encor nos mains étroitement pressées,
Guider nos jeunes pas à l'ombre des grands bois.

Je lui cherchais des nids dans Ies hautes ramures,
Mais elle refusait un si cruel présent;
Et si le vent du soir redoublait ses murmures,
La petite disait : j'ai peur, allons-nous-en.

Dans ses moindres désirs promptement obéie,
Quittant alors les bois et les valions déserts,
Je rentrais tout joyeux avec ma jeune amie,
A la ferme qui fut longtemps notre univers.

Un jour, elle partit pour un bien long voyage ;

Celle que j'aimais tant ne doit pius revenir ;

Je reste triste et seul dans mon petit village:
Mon bonheur désormais sera le souvenir.

Genève, mars 1883. Henri Deleiderrier.

L.o syndiquo et l'inondachon,
Dein lè teimps dè grantès catastrophés et dè ca-

lamità, sè trâovè dâi iadzo dâi citoyeins que sont
prâo suti po vairè coumeint on porrâi s'espargni
dài malheu terriblio, et prâo coradjâo po féré leu
mémo cein que y'a à féré. L'est dinsè qu'à la dé-

frepenâïe dè Simpaque, riére Lutserna, lo bravo
Vinquiériède a arrëtâ franc lè z'Autrichiens qu'a-
viont crâisi la bayonnette et que s'avancivont ein
preseinteint âi Suisse dâi grands débougnâo dè duè
tàisès dè long. Ma fâi, lè noutro que n'aviont què
dài morgencheternes, espèce dè débattiâo, duront
recoulâ po cein que n'ein poivont min éterti et que
l'étions poncenâ pè lè z'hallebardès dài z'ennemis.
L'est adon que Vinquiériède ve iô la tsatta avâi
mau âo pî, et que pré se n'eimbriyâite po châotâ su
lè grands paufai âi z'Autrichiens, que cein fe on
perte dein lo front dè bandière, et vo sédè lo resto :

lè Suisses lâi sè einfatont bredin bredâ, tapont sein
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